
Tableau de l’allocation financière à l’usager 
Politique de déplacement des usagers 

 

Région du  
Bas-Saint-Laurent 

Montant alloué à l’usager pour compenser une partie des frais 
pour l’utilisation d’un véhicule (aller et retour)  
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La Matanie 146,88 $ 151,20 $ 213,60 $ 268,80 $ 252,00 $ 

La Matapédia 149,28 $ 153,60 $ 216,00 $ 271,20 $ 254,40 $ 

La Mitis 118,08 $ 122,40 $ 184,80 $ 240,00 $ 223,20 $ 

Rimouski-Neigette 99,20 $ 103,20 $ 165,60 $ 220,80 $ 204,32 $ 

Les Basques 72,48 $ 76,80 $ 139,20 $ 194,40 $ 177,60 $ 

Témiscouata 
Pohénégamook 

82,08 $ 

68,16 $ 

86,40 $ 

72,48 $ 

148,80 $ 

134,88 $ 

204,00 $ 

190,08 $ 

187,20 $ 

173,28 $ 

Rivière-du-Loup 0 $ 50,40 $ 112,80 $ 168,00 $ 151,20$ 

Kamouraska 0 $ 0 $ 74,40 $ 129,60 $ 112,80 $ 
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Un montant de 54,03 $ par jour de rendez-vous est alloué à l’usager pour compenser une partie des frais de repas. 

Un montant de 72,13 $ par jour de rendez-vous est alloué à l’usager pour compenser une partie des frais d’hébergement (aller et retour) 
avec preuve justificative d'hébergement. 

 

À noter que ces montants peuvent doubler pour les déplacements à destination de Sherbrooke, Trois-Rivières et Montréal avec une preuve justificative 

d'hébergement de deux nuits.   

 

Les montants ont été indexés en date du 1er avril 2026. Ils seront indexés automatiquement chaque année selon l'indice des prix à la consommation.  

 

Lieu de l’établissement  
qui fournira les  

                 services requis Lieu de  
l’établissement  
où l’usager reçoit  
habituellement les services 


